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Comme reconnaissance pour les efforts continuels et dignes du plus
grand öloge dont a fait preuve M. le capitaine-adjudant Champion pour
donner k la queslion une prompte Solution, il est allouö k cet officier un
prix de 50 francs.

2" question. « Expose des prineipes qui aujourd'hui doivent ser\irde
i) rögie dans le combal d'infanterie. »

Six travaux ont ete prösentes donl deux ne peuvent pas ötre pris en
considöration.

Le jury eslirne que celte question n'est pas resolue, mais eu ögard k

ce que ces travaux prouvent que leurs auteurs s'occupent avec beaucoup
de zöle des affaires militaires, il propose d'allouer ä chacun d'eux un
prix de 50 francs ä titre de tömoignage de reconnaissance pour le zöle
döploye.

Ces auteurs sont: MM. Eugöne Kern, major, ä Colombier ; Albert Bandi,
\" lieutenant, ä Berne; Bovy-Lyssberg, capitaine de carabiniers, ä Colombier;

Alphonse Ciolina, capitaine au balaillon 28, Berne.
Le jury appröcie comme suit chacun de ces travaux :

Sans ötude pas de progres. (Major Kern).
Ce travail est bien öcrit, mais l'auteur s'ötend trop sur le pröambule

historique auquel il consacre 10 pages sur 16, tandis qu'il ne s'oecupe du
sujet lui-möme qu'en quelques phrases et traite ce qui concerne spöcialement

la döfensive d'une maniere döcidömenl trop succinete.
Bandi, 1er lieulenant.
Manque quelquefois de clartö dans la rödaction. L'auleur a lu des

öcrivains modernes; son travail, bien que donnant la Solution la plusjusle
de la question, n'est pas assez le fruit de sa propre imagination.

Autres armes, aulre tactique. (Bovy-Lysberg).
Ne traite pas tant des prineipes qui aujourd'hui doivent servir de rögie

dans le combat d'infanterie, mais s'oecupe plutöt du combat de lirailleurs.
Du reste, travail bien öcrit.1

Si vis pacem para bellum (Ciolina).
L'auteur a posö les bases de la Solution de la queslion Ce travail ötait

accompagnö d'un relief de Neuenegg, Laupen, etc., exöcutö par M. Ciolina,
lui-möme.

Le prix de 50 fr. a ötö immödiatement verse par le bönöficiaire dans la
fondation Winkelried.

Alf. Roth,
lieut.-col., ancien prösident de la Societe födörale des officiers carabiniers.

Services d'infanterie en 1880.
Par circulaires n05 15/1.3, 15/1.2, 26/1.3, 25/2, les ordres suivants

viennent d'ötre donnös aux cantons par M. le chef d'arme au sujet des
divers services d'infanterie en 1880.

I. Ecoles de recrues.
\. La röpartition des recrues entre les difförentes öcoles est du ressort

des cantons, mais vous voudrez bien vous en tenir exaetement k la
proporlion indiquee dans le tableau des ecoles.

2. Les officiers de compagnie, qui, ä teneur des prescriptions du 27

mars 1878 sur la remise exceptionnelle de fusils, ont recu des fusils ou
carabines ä röpötition, sont tenus d'apporter ces armes aux öcoles de

recrues. Les officiers qui n'ont pas d'arme ä feu, doivent ötre pourvus
avanl le döparl de carabines ou de fusils ä röpötition.

On remettra egalement le fusil et l'öquipement accessoire aux sous-
1 Nous publierons prochainement ce travail.
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officiers d'armement et aux armuriers envoyös aux öcoles. Les officiers,
sous-officiers d'armement et armuriers doivent s'attendre ä une inspeclion

minutieuse des armes apportöes k l'öcole.
3. Les carabiniers seront choisis dans les öcoles de recrues mömes; en

consöquence, loutes les recrues porlant fusil doivent ötre öquipees comme
fusiliers.

4. Pour l'appel des cadres, il doit ötre procödö suivant l'ordonnance du
6 juillet 1876 concernant l'appel au service d'inslruclion Vous voudrez
bien des lors dösigner et appeler les cadres en observant les prescriptions
des annexes I soil II et V du tableau des öcoles militaires. Un mois au
plus tard avant l'ouverture de l'öcole respective, les cantons devronl
transmellre au soussignö l'ötat nominatif des cadres commandös pour
cette öcole el 4 ou 5 jours avant l'ouverture de celle-ci, ils communiqueront

au commandant de l'ecole les modifications survenues dans ce
personnel.

Les 4 tambours qui doivent ölre envoyös ä la premiöre moitiö d'une
öcole de recrues, seront pris dans le möme bataillon que celui qui, k
teneur de l'annexe V du lableau des öcoles, fournit la musique. Si la
musique est fournie par un bataillon de carabiniers, les cantons auxquels
appartient ce bataillon doivenl fournir un tambour par compagnie de
carabiniers.

Vous trouverez ci-apres la röpartition, entre les difförents cantons et
les öcoles, des cadres de compagnie formös par divers cantons.

5. Quant au tour de röle ä teneur duquel les officiers doivent ötre
appelös aux öcoles de recrues, vous voudrez bien vous conformer aux
prescriptions ci-apres :

A. Comme chefs de compagnie, on appellera successivement aux öcoles

:

a) En premier lieu, les capitaines qui n'ont pas eueore suivi une öcole
de recrues depuis l'entröe en vigueur de la nouvelle Organisation
militaire. (Quelques anciens capitaines qui ne figurent plus dans les ötats ci-
anncxös, ne doivent plus ötre appelös).

bj En second lieu, les capitaines qui, comme premiers-lieutenants ou
lieutenants, ont assistö ä une öcole de recrues depuis l'entröe en vigueur
de la nouvelle Organisation militaire, mais qui n'y ont pas fonetionnö
comme chefs de compagnie.

cj En troisiöme lieu, les premiers-lieutenants qui, sans ötre au bönöfice
d'un certificat de capacile, seraient cependant considöres comme elant
qualifies pour conduire une compagnie; suivant l'anciennetö de service.

dj En quatriöme lieu, les jeuues premiers-lieutenants auxquels des
certificats de capacitö ont dejä ötö dölivrös pour le grade de capitaine, mais
qui n'ont pas encore rempli les fonctions de chefs de compagnie dans une
öcole de recrues.

B. Les autres officiers de compagnie seront appelös comme suit:
Les preraiers-lienlenants et les lieutenants qui ne sont pas encore en

possession d'un cerlifical de capacile pour le grade de capitaine et qui
n'ont pas encore assistö k une öcole de recrues comme officiers. Ils seront
dösignös suivant leur äge, les plus anciens les premiers, les plus jeunes
ensuile.

Si le nombre des anciens officiers ne suffit pas, on n'appellera dans le
nombre des ölöves brevetös ä la suite des öcoles pröparatoires d'officiers
de 1877 et des lors, que ceux qui ont assistö ä une öcole de lir comme
officiers ou sons-officiers, altendu que dös maintenant les officiers nouvellement

brevetös devront suivre une öcole de tir avant d'ötre appelös ä
une öcole de recrues.



— 107 —

On appellera si possible aux premieres öcoles de chaque arrondissement

tous les officiers commandös comme adjudants et qui n'ont pas
encore suivi une öcole de recrues depuis l'entröe en vigueur de la nouvelle

Organisation militaire; les capitaines et premiers-lieutenants comme
chefs de compagnie et les lieutenants coinme officiers de compagnie.

C'esl pour se conformer aux prineipes ci-dessus que les inslrucleurs
d'arrroudissement ont ölö charges de fournir des ötats des officiers ä

appeler aux öcoles de recrues. Vous recevez ces ötats avec la prösenle et
je vous prie de vouloir bien eo tenir compte le plus possible daus l'appel
de vos officiers. A la cloture dos öcoles do cette annöe, je vous prie de
me renvoyer ces ötais aprös y avoir indiquö les officiers appeles aux öcoles

de recrues ainsi que les molifs en vertu desquels les autres officiers
n'y ont pas öte appeles.

Ce n'est qu'en observant un tour de röle regulier dans l'appel des cadres
aux ecoles, qu'il sera possible de procöder o leur avancement selon les
prescriplions de la loi. Les autoritös militaires des cantons sont priöes de
vouer une sollicitude loute spöciale ä cet objet.

6. Les officiers seront rendus atlentifs par l'ordre de marche ä l'examen

qu'ils seronl appelös k subir ä l'entröe au service et 0 la punition a

laquelle ils s'exposeraient, si les rösultats de cet examen ne röpondaient
pas ä ce qu'on esl raisonnablement en droit d'en attendre.

7. Les dötachements de cadres et de recrues doivent se rendre au lieu
de leur destination, pourvus de feuilles de routes födörales, valables öga-
ment pour le retour el qui vous seront transmises ä temps par le Döpartemenl

militaire suisse, ä moins que ces dölachements ne soient röunis
sur la place d'armes möme.

Les recrues seronl conduites par un officier d'inslruction depuis le lieu
de rassemblemenl ä la place d'armes.

Ces officiers d'instruclion assisteront ä l'habillement des recrues, selon
les prescriptions de Pinstruclion du Döpartement militaire suisse, du 25
fövrier 1878.

8. L'heure d'enlröe au service est fixöe ä 3 heures de l'aprös-midi au
plus tard pour les dötachemenls de cadres et de recrues.

Les dötachements devront se prösenter au commandanl de l'öcole
immödiatement aprös leur arrivöe sur la place d'armes, alors möme qu'ils y
arriveraient avant l'heure fixöe ci-dessus.

Vous voudrez bien faire observer aux chefs de dötachements que
l'arrivöe tardive des dölachements relarde l'organisation de l'ecole et qu'ils
s'exposent dös lors ä ötre punis söveremenl en cas de retard. En
consöquence, les arrangemenls pour la marche ou le döpart par chemin de fer
doivent ötre faits de maniöre ä ce qu'il n'en rösulte aucun retard.

9. Les recrues-instituteurs de lous les cantons (k l'exception du Tessin)
doivent ötre envoyös a Lucerne pour le 16 juillet, ä 3 heures de l'apres-
midi.

Ils doivent ötre armös, habillös et öquipös comme recrues d'infanterie
el seront invitös par l'ordre de marche ä se munir du « Recueil de Zofingue.

i)

Vous voudrez bien transmettre au soussigne au plus tard jusqu'au 20
juin prochain un ötat nominatif de vos recrues-instituteurs.

10. Les recrues-armuriers doi\ent ötre envoyös ä l'ecole des recrues-
armuriers pour le 20 mai, ä 3 heures de l'aprös-midi.

Les cadres pour cetle öcole doivent ötre fournis comme suit:
aj Les sous-officiers d'armement des bataillons de fusiliers 7,8,10, 11,

12, 38, 41, 42, 44, 46, 48, 49, 73, 76, 77, 78, 79, 80, 81 et du bataillon
de carabiniers n° 7;
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b) Un fourrier de St-Gall;
c) Un tambour de Bäle.
Chaque sous-officier d'armement doit ölre pourvu d'une sacoche d'outils

d'armurier et prendra avec lui le fusil et l'öquipement qui lui auront
etö remis.

Les recrues seront pourvues d'une caisse d'outils d'armuriers rögle-
mentairement öquipöe, ä raison d'une caisse par 2 hommes. Les canlons
qui n'envoient qu'une recrue doivent ögalemenl la pourvoir d'une caisse
d'outils.

Les recrues doivent ötre pourvues du fusil k röpötilion et de la giberne,
ainsi que de l'inslruction sur la connaissance et l'entretien des armes ä
feu portatives.

Les cantons transmettrout au soussigne, uu plus tard jusqu'au 1er mai
prochain, un ötat nominatif des cadres el recrues-armuriers.

11. Les recrues-trompetles et tambours ne peuvenl etre envoyös dans
d'autres öcoles de recrues que celles indiquöes pour eux dans le lableau
des öcoles.

12. Les experiences qui ont ötö faites jusqu'ici engagent le soussignö k
vous recommander lout spöcialement d'observer les ordres suivants :

a) La chaussure des recrues doil ötre soumise ä une inspection minutieuse

ä l'occasion de rhabillement, et ce qui pourrait manquer devra
ötre complötö avant le döpart pour l'öcole. (Circulaire du Departement
mililaire suisse, du 17 janvier 1878).

b) On inspectera les cadres quant aux röglements dont ils doivent ölre
pourvus, et ceux qui pourraient leur faire defaut leur seronl remis selon
les prescriplions He la circulaire du Döpartement militaire suisse, du 17
janvier 1878.

Les sous-officiers doivent apporter les röglements suivants :

Le röglement de service:
Les röglements d'exercice (öcole de soldat, de compagnie et de bataillon)

;

L'instruction pour le lir ä la cible.
c) Les cadres doivent elre convoquös k temps, et les cantons sont ins-

tamment priös de veiller ä ce qu'il n'en soil pas envoye aprös l'ouverture
des öcoles. Acet effet, ils voudront bien metlre un certain nombre d'hommes

de piquet; en övitalion de frais, on pourrait former ce piquet des
hommes dont le domicile est k proximitö.

d) Les musiques ne doivent pas ötre composöes d'hommes de divers
bataillons, mais on enverra aux öcoles la musique möme du bataillon
indiquö.

13. Les ecoles de recrues d'infanterie seront commandöes par les
instrueteurs d'arrondissement et l'öcole des recrues-armuriers par le capitaine

Volmar, contröleur d'armes de la Ve division.
IL Cours de repetition.

a) Bataillons d'infanterie
1° On doit envoyer aux cours de röpötition de l'annöe courante :

aj Tous les officiers appartenant au bataillon, ä l'exception des officiers
d'ötat-major incorpores dans les bataillons comme surnumöraires et des
officiers commandös comme adjudants.

Pour les cours de röpötition de la Ile et VIII" division, le mödecin de
bataillon ne se presentera, et cela non montö, que pour la visite sanitaire
d'entröe et le jour aprös.

Les quartiers-maitres seront appelös l'aprös-midi du jour pröcödant
celui d'entröe au service des" bataillons pour prendre possession du
casernement et pour faire pröparer les subsistances nöcessaires, etc.
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Les officiers seront rendus altentifs par l'ordre de marche k l'examen

qu'ils seront appelös ä subir ä l'entröe au service et ä la punilion k

laquelle ils s'exposeraient si les rösultats de cet examen nc röpondaienl pas
ä ce qu'on esl raisonnablemenl en droit d'en allendre.

bj Les sous-officiers des annöes 1850-1860. Les sous-officiers de pionniers

ne doivenl ötre appelös que dans les I1IC et VI' divisions, el dans les
rögiments 30 et 32 de la VIII0 division ; les appointös du train ne doivent
l'ötre que dans les III* et VI" divisions.

cj Outre les sous-officiers des classes d'äge mentionnöes sous lilt. b ci-
dessus, on appellera encore ceux des classes d'äge antörieures el les
aulres hommes de cadres revötus d'une charge mililaire qui ne sont
pas ä double dans les ötats-majors ou dans les compagnies, tels par exemple

que les sergenls-majors, les fourriers, les sous-officiers infirmiers et
brancardiers, ele.

d) Les trompettes de toutes les annöes de l'ölite, si toutefois cela est
nöcessaire po ir former une fanfare röglementaire de bataillon.

e) Les soldats porlant fusil, les infirmiers, les brancardiers et les
tambours des annöes 1852-1859. II ne doit ölre appelö qu'un seul armurier
par balaillon, les aulres armuriers des II", III', VI' et VIII* divisions
devant prendre part k un cours de röpötition special (voir chiffre III ci-
aprös). Les pionniers ne doivent ötre appelös qu'avec les balaillons des
Ille el VI* divisions el avec les rögimenls 30 el 32* de la VIII' division ; les
soldats du train ne doivent l'etre qu'avec les balaillons de la III*3 el VI'
division. Les armuriers prendront avec eux les fusils qu'ils ont recus.

Les recrues de l'annöe courante, ä l'exception des sous-officiers nommös
parmi ces recrues, et des recrues proposöes dans les öcoles de recrues
comme sous-officiers, ne doivent pas prendre part aux cours de
röpötition.

2° Contrairement au mode suivi antörieurement, on ne licenciera plus
aucun surnumeraire aprös l'entröe au service.

3° Dans les rassemblements par bataillon, on appellera les hommes qui,
pour cause de maladie, röclament leur dispense du service, le jour avant
le rassemblement de leur corps, ä 10 heures du malin. On appellera pour
le möme moment les mödecins chargös de procedera la visite sanilaire de
ces hommes et les sous-officiers sanitaires. On appellera de möme un
lieutenant par chaque compagnie pour contröler l'entröe de ces hommes et
pour recevoir les disposilions des mödecins au sujel du service des hommes

visitös.
Les officiers et les sous-officiers infirmiers appelös pour ce jour recevront

la solde röglementaire; en revanche, les hommes qui se prö-
senleront pour ötre visites n'ont droit pour ce jour-lä k aucune indemnitö.
Les bommes döclarös impropres au service seront immödiatement licenciös.

Quant aux infirmites passagöres, on indiquera la duröe approximative
de la guörison aux Autorites cantonales chargöes de rappeler plus

tard les intöressös au service.
4° Les bataillons doivent ötre pourvus du matöriel de corps röglementaire;

toutefois dans les II* et VIII* divisions, a l'exception des voitures et
des ustensiles de cuisine des officiers. Pour ces deux dernieres divisions,
les caisses d'armurier doivenl ötre envoyöes sur la place d'armes. Le
mödecin en chef donnera les ordres nöcessaires pour ce qui concerne le
materiel sanitaire.

5° Les intendances des arsenaux des cantons remettront pour les cours
de röpötition des IIC, VIe el V1I16 divisions et par homme portant fusil :

40 cartouches k balles qui devront ötre prises sur les approvisionne¬
ments de 1878 ou, en cas d'insuffisance, sur ceux de l'annöe 1876.
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20 cartouches d'exercice pour les cours par balaillon.
25 i> » » rögiment.
30 » » » brigade.

/ Fusiliers 20 cartouches k balles.
Les hommes portant fusil dela \ Carabiniers 25 cartouchos k balles.

IIIe division doivent recevoir : j 120 cartouches d'exercice par homme
porlant fusil.

6° Les sous-officiers doivent ötre munis des röglements suivants :

le röglement de sevice ;

les röglements d'exercice (öcole de soldat, de compagnie et de
bataillon) ;

l'inslruction pour le tir k la cible.
7° Vous ötes pries de transmettre aux commandanls de bataillon

(balaillons de carabiniers y compris) pour exöcution ultörieure, les ordres
gönöraux, plans d'inslruclions, formulaires de rapports d'öcole, feuilles
de roule, etc., lorsque vous en aurez öxtrait pour vous les indications
nöcessaires.

En möme temps, vous voudrez bien faire le nöcessaire pour que les

livrets de tir qui pourraient encore faire döfaut soient transmis ä temps
au commandant de balaillon.

8° Pour faire droit ä une röclamation du Döpartemenl föderal des
chemins de fer, vous voudrez bien donner les ordres nöcessaires pour qu'il
soit interdit aux mililaires appelös aux cours de röpötition de jeter des
bouteilles vides hors des irains de chemins de fer.

b) Cours pour les retardataires.
1° Ceux oui, sans motif yalable, fonl defaut aux cours de röpölilion,

doivenl ötre punis el faire en outre un service supplömentaire. Pour ce

service, vous appellerez en outre lous ceux qui, pour ud molif quelconque,
ont ötö dispensös du cours de röpötition.

2° Le service supplömentaire doit elre fait autant que possible avec un
bataillon suivant du möme canton.

Lä oü cela n'est pas possible, les retardataires doivent ötre envoyös aux
cours indiquös ä page 10 du tableau des ecoles militaires.

Les retardataires doivent ötre pourvus de la meine quantite de munition

que les hommes envoyös aux cours de röpötition.
3° Dans les publications de mise sur pied, les hommes doivent ötre prö-

venus que Pautoritö compötente exigera le remplacement de tout service
d'instruction manquö, avant le passage des intöressös dans la landwehr.

c) Cours de röpötition spöcial pour armuriers.
II ne sera appele aux cours de röpötition des bataillons de carabiniers

et de fusiliers des 11°, III'» VI' et V11I0 divisions qu'un seul armurier par
bataillon, savoir celui qui possöde le plus d'aplitudes techniques ou qui a

suivi dans les dernieres annees une öcole d'armuriers.
Les autres armuriers doivent etre appelös k un cours technique spöcial,

suivant les ordres qui seront donnös plus tard.
Ce cours spöcial sera considörö comme un cours de röpötition

röglementaire et la troupe ne recevra en consöquence aucun supplöment de

solde.
Les ötats nominatifs des armuriers appelös par les cantons ä ce cours

special doivent ötre transmis au soussignö jusqu'ä fin aoüt.

d) Commandement des cours de röpetition.
Le commandement des cours de röpötition de l'infanterie est confie :

1° Dans la VI* division aux commandants de brigade.
2° Dans la VIII* division aux commandants de regiment.
3° Dans la II' division aux commandants de bataillon.
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4" Le commandement des cours pour les retardataires est confiö aux

commandants des öcoles pröparatoires d'officiers de l'infanterie (inslrucleurs

d'arrondissement).
5° Quant au cours de röpötition spöcial pour Ies armuriers, des

dispositions ultörieures sont röservöes.

III. Ecoles de tir
Ecole I pour sous-officiers k Liestal.

Entröe au service le 23 mars.
12 officiers (seront dösignös nominalement).

112 sous-officiers. 4 sous-officiers par bataillon de fusiliers et de carabi¬
niers (soit un sous-officier par compagnie de carabiniers^ de la I"
et Ve division.

1 armurier d'Argovie.
1 tambour de Bäle-Campagne.

Ecole II pour officiers ä Wallenstadt.
Entröe au service le 24 avril.

Officiers de Berne (allemands), 43 ; de Glaris, 3; de Schwytz (VIII), 2 ;

d'Uri, 1 ; du Valais (allemands), 3 ; des Grisons, 3. — Total 55.
I armurier de Berue.

Ecole III pour officiers k Wallenstadt.
Enlröe au service le 25 mai.

Officiers de Vaud, 25; de Genöve, 7 ; du Valais (francais), 14; de
Fribourg, 4 ; de Neuchätel, 2 ; de Berne (Ilc division), 8. — Tolal, 60.

1 armurier de Vaud.
Ecole IV pour officiers ä Wallenstadt.

Entröe au service 1; 26 juin.
Officiers de Berne (allemands), 4: de Lucerne, 16: d Unterwalden-le-

Haut, 2; d'Unterwalden-le-Bas, 1 ; de Zoug, 4; de Soleure, 5; de
Schaffhouse^; Zurich, 17 ; Schwytz (VI), 2. Total, 55.

1 armurier de Zurich.
Ecole V pour officiers k Wallenstadt.

Entröe au service le 30 juillet.
Officiers de Zurich (öludiants), 4; de Bäle-Campagne, 3 ; de Bäle-Ville,

2; d'Argovie, 18 ; de Thurgovie, 6; de St-Gall, 20; d'Appenzell Rb.-Ext.,
5; d'Appenzell Rh.-Int., 2. — Total, 60.

1 armurier de St-Gall.
Ecole VI pour sous-officiers ä Wallenstadt.

Enlröe au service le 3 seplembre.
12 officiers (seront dösignös nominalement).

104 sous-officiers, savoir: 4 sous-officiers par bataillon de fusiliers el de
carabiniers (soit 1 par compagnie de carabiniers) de la IV6 et VIIe
division.

1 armurier de Thurgovie.
1 tambour de St-Gall.

Ecole VII pour officiers et sous-officiers ä Bellinzone.
Entröe au service le 7 octobre

Officiers du Tessin, 20.
Sous-officiers du Tessin, 40.
1 armurier du Tessin.
On ne doit appeler dans les öcoles de tir de cette annöe que des officiers

sortis des öcoles pröparatoires d'officiers en 1877 et plus tard, et qui
n'ont pas encore assistö ä une öcole de tir comme sous-officiers.. Les Au-
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torilös militaires des cantons sont instammenl priöes d'y appeler en
premier lieu les officiers de 1877, en second lieu ceux de 1878 et en dernier
lieu ceux qui ont suivi l'öcole pröparatoire de l'annöe derniöre.

(A suivre.)

NOIYELLES ET CHROXIQIE

Zürich. — M. le lieutenant-colonel Fornerod vient de donner ä la
Sociötö des officiers de Zurich et des environs une söance intöressante sur
le Vetterli.

Apres avoir exposö ä ses auditeurs les avanlages et les inconvönients
de celte arme, et s'elre livre ä une ötude comparalive trös sörieuse des
armes employöes dans d'aulres pays, en France, en Autriche et en
Allemagne surtout, M. Fornerod est arrive ä celte conclusion que le Vetterli
suisse n'est nullement införieur, en ce qui concerne les Services qu'il peut
rendre, aux aulres fusils d'infanterie, pourvu toutefois que l'on en tire,
au poinl de vue de la balistique particuliörement, toul le parli possible.
A cet ögard la question de la poudre esl des plus importantes. En amölio-
rant la qualitö de la poudre, on pourrail. Sans de nouveaux sacrifices finan-
ciers, obtenir des progrös dans le tir el faire disparaitre bon nombre des
inconvönients que l'on signale aujourd'hui.

L'exposö de M. Fornerod a ötö suivi d'une discussion qui a abouti ä des
conclusions analogues ä celles du conförencier.

Vaud. — La samedi 24 fövrier, apres midi, l'assemblöe annuelle des
dölöguös de la seclion vaudoise de la Sociötö fedörale des officiers avait
lieu au cercle de Beau-Söjour, ä Lausanne. Chaeune des six sous-sections
avail lä ses reprösentants et, pour les districts oü il n'y a pas de sous-
section consliluöe, un officier avait etö appelö. Les comples de l'annöe
I 879 ont ötö approuvös. La contribution de 3 francs a ötö maintenue pour
l'annöe 1880.

Aprös avoir entendu le rapport du comile et celui des difförenls
dölöguös, l'assemblöe a procödö au renouvellement pour deux ans de son
comitö dirigeant. Le nouveau comitö a ötö compose de MM. David, lieut.-
colonel d'infanterie, prösident; Secretan, major de carabiniers ; Colomb,
majors de fusiliers; Dumur, 1"r lieutenant de carabiniers, et Vuagniaux,
1" lieutenant de fusiliers.

Plusieurs queslions intöressant l'armöe ont ötö discutöes et la söance
s'est prolongöe jusqu'ä 6 1/-i heures du soir.

L'assemblee generale annuelle des actionnaires de la
REVUE MILITAIRE SUISSE est convoquee ponr jeudi
II mars 1880, ä 3 heures, ä l'hötel du Nord a Lausanne.

ORDRE DU JOUR :

Rapport sur l'exercice de 1879 et examen des comptes.
Propositions individuelle*.

Le President du Comile de surveillance:

G. SARASIX,
lieutenant - colonel.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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